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(54) Dispositif de manoeuvre d’aiguillage à commande manuelle

(57) Ce dispositif de manoeuvre manuelle d’un
aiguillage, comporte un boîtier (12) destiné à appliquer
une force en un point d’un aiguillage ferroviaire afin de
déplacer l’aiguillage par rapport au boîtier (12) depuis
une première position d’aiguillage jusqu’à une deuxième
position d’aiguillage, ledit dispositif comprenant :
- un organe mené (20), de commande de l’aiguillage,
mobile par rapport au boîtier (12),

- un organe menant (43), également mobile par rapport
au boîtier (12),
- un mécanisme de transmission (41, 44, 46, 56, 40, 18)
pour l’entraînement de l’organe mené (20) dans un sens
lors du déplacement de l’organe menant (43) dans un
premier sens.
L’organe menant (43) est apte à être déplacé dans un
deuxième sens, opposé au premier sens tandis que l’or-
gane mené (20) reste fixe par rapport au boîtier (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement manuel d’un aiguillage.
[0002] Un tel dispositif est utilisé notamment pour dé-
placer le rail aiguille d’un aiguillage. A cet effet, une trin-
glerie formée d’un ensemble de tringles coulissantes re-
liées les unes aux autres, est disposée le long de
l’aiguillage, et le rail aiguille est lié en plusieurs points de
sa longueur à cette tringlerie. A une extrémité, la tringlerie
est reliée à un dispositif d’actionnement permettant le
déplacement de l’ensemble des tringles.
[0003] Un tel dispositif d’actionnement comporte com-
me connu en soi un boîtier dans lequel est disposé un
moteur électrique d’entraînement en sortie duquel est
prévu un réducteur. Le réducteur est formé d’un train de
pignons contenu dans un carter métallique. Les pignons
rotatifs sont maintenus chacun sur des arbres parallèles
portés par deux parois latérales opposées et parallèles
du carter.
[0004] Une extrémité amont de l’arbre de sortie du ré-
ducteur est accouplée en rotation par un renvoi d’angle
à un arbre d’actionnement manuel du dispositif qui est
actionné par l’intermédiaire d’un levier. Ce levier est uti-
lisé en cas de dysfonctionnement du moteur.
[0005] Classiquement, la manoeuvre manuelle des
mécanismes d’entraînement de l’aiguillage opérée par
l’intermédiaire du levier, assure la manoeuvre complète
en un peu plus d’un demi tour.
[0006] Un tel dispositif permettait de manoeuvrer des
appareils d’aiguillage dont l’effort de manoeuvre mené
s’élevait à environ 400 kg correspondant à un effort me-
nant de 33 kg sur le levier.
[0007] Les nouveaux aiguillages dits sans entretien
exigent aujourd’hui des efforts de manoeuvre de l’organe
mené de l’ordre de 600 kg à 700 kg, ce qui correspond
à un effort sur le levier pratiquement impossible à exercer
par un seul homme puisque supérieur à 50 kg.
[0008] Le problème technique est de diminuer l’effort
manuel menant à exercer sur le levier pendant la ma-
noeuvre de l’aiguillage, tout en permettant la manoeuvre
complète de l’aiguillage.
[0009] L’invention a pour but de proposer un dispositif
d’actionnement par levier permettant à la fois un effort
admissible à taille humaine et une manoeuvre complète
de l’aiguillage.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de manoeuvre manuelle d’un aiguillage ferroviaire des-
tiné à appliquer une force en un point de l’aiguillage afin
de commuter l’aiguillage depuis une première position
jusqu’à une deuxième position, ledit dispositif
comprenant : un boîtier, un organe mené, de commande
de l’aiguillage, mobile par rapport au boîtier, un organe
menant, mobile par rapport au boîtier, un mécanisme de
transmission de force de l’organe menant à l’organe me-
né, caractérisé en ce que ledit mécanisme de transmis-
sion est tel que lors du déplacement de l’organe menant
suivant au moins deux courses de déplacement ayant

un tronçon commun d’entraînement de l’organe mené,
l’organe mené est entraîné sur chaque course de l’orga-
ne menant dans un même sens suivant des tronçons
successifs de sa propre course de déplacement.
[0011] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le dispositif de manoeuvre manuelle comporte l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- ledit mécanisme de transmission est agencé de telle
manière que l’organe menant est apte à être déplacé
dans un premier sens pour entraîner l’organe mené
dans un sens et apte à être déplacé dans un deuxiè-
me sens, opposé au premier sens tandis que l’orga-
ne mené reste fixe par rapport au boîtier ;

- le mécanisme de transmission comprend un organe
de liaison mobile permettant le couplage libérable
par conjugaison de formes de l’organe menant à l’or-
gane mené;

- l’organe de liaison est un organe choisi dans le grou-
pe consistant en une clavette et une dent
d’engrenage ;

- l’organe menant est un levier articulé sur le boîtier,
et le mécanisme de transmission comporte, d’une
part, un arbre d’entrée, relié à l’organe mené et apte
à être actionné par le levier, et, d’autre part, un or-
gane de liaison apte à coupler respectivement dé-
saccoupler le levier à respectivement de l’arbre
d’entrée ;

- l’arbre d’entrée est pourvu à une extrémité d’au
moins deux fentes longitudinales et circonférentiel-
les, réparties angulairement de manière uniforme,
et l’organe de liaison comporte une targette logée
dans le levier et un ressort de rappel apte à projeter
une zone de la targette en dehors du levier vers l’ar-
bre d’entrée, laquelle targette est déplaçable entre
une position dégagée dans laquelle la targette et les
fentes sont décalées en circonférence, et le levier
est apte à pivoter librement autour de l’arbre d’entrée
et une position engagée dans laquelle la targette est
engagée dans une fente et maintenue dans cette
dernière sous l’action du ressort de rappel et le levier
est bloqué et solidaire de l’arbre d’entrée ;

- la targette comporte une tirette formant un organe
de préhension pour l’actionnement manuel et faisant
saillie par rapport au levier, permettant de déplacer
la targette en dehors des fentes ;

- le mécanisme de transmission comprend en outre
un réducteur et le rapport de transmission est infé-
rieur à 1 ;

- la longueur du bras de levier est inférieure à 1 mètre ;
- le mécanisme de transmission comprend un dispo-

sitif de renvoi d’angle ;
- le dispositif comprend un dispositif de visualisation

de la position de l’arbre d’entrée ou de manière cor-
respondante de l’aiguillage ;

- l’arbre d’entrée comporte un disque codeur de posi-
tion, monté solidairement et co-axialement sur l’ar-
bre d’entrée, percé d’au moins deux trous, position-
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nés selon une répartition circonférentielle, et le dis-
positif de visualisation comporte un fourreau, un pal-
peur de signalisation comportant une tige munie à
une extrémité d’une tête apte à coulisser dans le
fourreau et de forme conjuguée à celle des trous, la
tige portant à une seconde extrémité, libre, une mar-
que visuelle, et un ressort de sollicitation de la tige
du palpeur vers le disque, le ressort étant précon-
traint dans le fourreau et appuyant sur la tête pour
la maintenir en contact avec une face du disque co-
deur lorsque la tête est décalée angulairement de
l’ensemble des trous, la marque visuelle sortant
alors du trou du fourreau.

[0012] L’invention a également pour objet un procédé
d’utilisation du dispositif de manoeuvre d’aiguillage selon
l’invention caractérisé en ce qu’il comprend au moins une
fois les étapes consistant à :

- vérifier le positionnement initial d’un organe menant
parmi une première position d’organe menant et une
deuxième position d’organe menant, et l’état de cou-
plage / découplage de la liaison de couplage de l’or-
gane menant à l’organe mené,

- effectuer une manoeuvre dans un premier sens de
l’organe menant depuis la première position jusqu’à
la deuxième position d’organe menant,

- découpler l’organe de liaison de façon à désolidari-
ser l’organe menant de l’organe mené,

- effectuer une manoeuvre dans un deuxième sens,
opposé au premier sens de l’organe menant déver-
rouillé depuis la deuxième position d’organe menant
jusqu’à la première position d’organe menant,

- coupler l’organe de liaison de façon à rendre solidai-
re l’organe menant à l’organe mené.

[0013] Suivant un mode particulier de réalisation, le
procédé comprend deux fois les étapes indiquées de fa-
çon à amener l’aiguille jusqu’à sa deuxième position.
[0014] L’invention a également pour objet un appareil
de voie comprenant un aiguillage et un dispositif de ma-
noeuvre selon l’invention pour la commande de l’aiguilla-
ge.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description d’une forme de réalisation qui va suivre,
donnée uniquement à titre d’exemple et faite en se réfé-
rant aux dessins sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique de dessus d’un
dispositif d’actionnement d’un aiguillage selon l’in-
vention avec capot ouvert et une targette de fixation
enclenchée;

- la Figure 2 est une vue identique à celle de la figure
1 avec la targette dégagée de l’arbre d’entrée du
mécanisme de renvoi;

- la Figure 3 est une coupe partielle selon le plan III-
III, latérale en élévation, de détail de la partie ma-
nuelle du dispositif d’actionnement correspondant à

la figure 1 avec la targette enclenchée ;
- la Figure 4 est une vue identique à celle de la figure

3 correspondant à la figure 1 et 2 avec la targette
dégagée de l’arbre d’entrée du mécanisme de
renvoi ;

- la Figure 5 est une vue latérale en élévation du dis-
positif de visualisation de positionnement stable de
l’arbre de commande d’entrée placé dans une posi-
tion d’extrémité de demi-manoeuvre d’aiguillage ;

- la Figure 6 est une vue latérale en élévation du dis-
positif de visualisation de positionnement stable de
l’arbre de commande d’entrée placé dans une posi-
tion intermédiaire pendant une demi-manoeuvre ;

- les Figures 7 et 8 sont des vues schématiques laté-
rales, respectivement de face et de gauche, du dis-
positif d’actionnement en mode manuel avec le levier
en position de départ d’une première manoeuvre ;

- les Figures 9 et 10 sont des vues schématiques du
dispositif d’actionnement en mode manuel analogu-
es aux figures 7 et 8, pendant la première demi-
manoeuvre ;

- les Figures 11 et 12 sont des vues schématiques du
dispositif d’actionnement en mode manuel analogu-
es aux figures 7 et 8 avec le levier en position de fin
de la première demi-manoeuvre;

- les Figures 13 et 14 sont des vues schématiques du
dispositif d’actionnement en mode manuel analogu-
es aux figures 7 et 8 lors du retour de levier pour
préparer une deuxième demi-manoeuvre ;

- les Figures 15 et 16 sont des vues schématiques du
dispositif d’actionnement en mode manuel analogu-
es aux figures 7 et 8 pendant la deuxième demi-
manoeuvre ;

- les Figures 17 et 18 sont des vues schématiques du
dispositif d’actionnement en mode manuel analogu-
es aux figures 7 et 8 avec le levier en position de fin
de la deuxième demi-manoeuvre.

[0016] Comme illustré sur les figures 1 et 2, un dispo-
sitif d’actionnement d’un aiguillage 10 comporte un boî-
tier 12 dans lequel sont disposés un moteur 14, un limi-
teur de couple 16 et un réducteur 18 dont la sortie est
accouplée à un organe mené 20, ici un arbre de sortie
rotatif porté par le boîtier 12 et traversant celui-ci.
[0017] Le boîtier 12 est réalisé par exemple en fonte
par fonderie. Il comporte un fond 22 bordé par une paroi
périphérique 24 délimitant à l’opposé du fond une ouver-
ture 26 obturée normalement par un couvercle amovible
non représenté. Ce couvercle s’étend sensiblement pa-
rallèlement au fond 22.
[0018] Des pattes de fixation 28 sont prévues à la pé-
riphérie du fond 22 pour assurer la solidarisation du dis-
positif d’actionnement sur son support à la voie.
[0019] Le moteur 14 est disposé dans le boîtier du côté
opposé à celui d’où émerge l’arbre de sortie 20. La sortie
du moteur 14 est reliée par une « étoile » d’entraînement
30 au limiteur de couple 16. Avantageusement, ce limi-
teur de couple 16 est un limiteur magnétique.
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[0020] La sortie du limiteur de couple 16 est accouplée
en rotation à un arbre creux d’entrée 32 du réducteur.
L’arbre de sortie noté 34 du réducteur comporte à une
extrémité un pion excentré 36 formant une manivelle qui
est engagé dans une rainure d’un bras 38 solidarisé
transversalement à l’arbre de sortie 20 du dispositif d’ac-
tionnement.
[0021] Par ailleurs, l’autre extrémité de l’arbre de sortie
34 est accouplée en rotation par un renvoi d’angle 40 à
un arbre 41 d’actionnement manuel ou d’entrée du dis-
positif, apte à pivoter autour d’un axe 42. L’arbre 41 est
porté par la paroi périphérique 24 du boîtier et fait saillie
à l’extérieur où il présente un profil adapté pour recevoir
une barre de commande transversale amovible formant
un organe menant 43, ici un levier, faisant partie égale-
ment du dispositif d’actionnement d’aiguillage 10.
[0022] Le rapport de transmission arbre d’actionne-
ment manuel 41 / arbre de sortie 20 est inférieur ou égal
1 :2 ici égal à 1 :6.
[0023] La longueur du levier 43 est égale à environ 1
mètre, cette longueur correspondant au meilleur posi-
tionnement ergonomique des mains d’un opérateur ma-
noeuvrant manuellement le dispositif d’aiguillage, en par-
ticulier lorsque le levier est situé en position verticale.
[0024] L’arbre d’actionnement manuel 41 comprend
une première et une deuxième fentes longitudinales res-
pectivement 44, 46, diamétralement opposées, creusées
sur la périphérie circonférentielle d’une extrémité de l’ar-
bre 41 opposée au renvoi d’angle 40.
[0025] Les première et deuxième fentes 44, 46 sont
munies respectivement d’une paroi de fond 44A, 46A,
d’une première zone de couplage 44B, 46B de clavette
et d’une deuxième zone de couplage de clavette 44C,
46C opposée à la première, les zones de couplage 44B,
46B, 44C, 46C n’étant pas visibles sur les figures 1 et 2
mais visibles sur les figures 3 et 4.
[0026] En variante, l’arbre d’actionnement manuel
comprend un ensemble de n fentes longitudinales, avec
n supérieur ou égal à 3, uniformément réparties angulai-
rement, creusées sur la périphérie circonférentielle d’une
extrémité de l’arbre 41 opposée au renvoi d’angle 40.
[0027] Sur l’arbre d’actionnement manuel 41 vient
s’articuler le levier 43 comprenant une tête 48 munie d’un
moyeu 49 et un manche 50 en prolongement de la tête
48 et fixée à cette dernière.
[0028] La tête 48 comprend d’un seul tenant un bloc
massif 48A, globalement en forme de parallélépipède et
une plaque 48B de forme oblongue prolongeant une face
du bloc massif 48A.
[0029] La face prolongée en partie du bloc massif 48A
présente sur sa partie libre une forme partiellement cy-
lindrique, conjuguée d’une partie de la surface circonfé-
rentielle de l’arbre 41, de façon à pouvoir tourner de ma-
nière rasante autour de l’arbre 41.
[0030] La plaque oblongue 48B, sur sa face tournée
perpendiculairement vers la partie libre de la face pro-
longée du bloc massif 48A, comprend d’un seul tenant
un moyeu 49 en saillie perpendiculaire et destiné à tra-

verser longitudinalement l’arbre d’actionnement 41 selon
l’axe 42.
[0031] La partie libre de la face prolongée du bloc mas-
sif 48A est percée selon l’axe d’emmanchement du man-
che 50 à la tête 48 par un premier trou borgne formant
une chambre 52. La chambre 52 présente un épaulement
d’appui, destiné à recevoir un ressort et formé par un
changement de section de la chambre 52.
[0032] Le bloc massif 48A sur une face parallèle et
opposée à la face d’émergence du moyeu de tête 49 est
percée, en retrait par rapport au niveau de la face de
raccordement, d’un deuxième trou borgne de raccorde-
ment à la chambre 52, formant une chambre de com-
mande 54.
[0033] Le levier 43 comprend également une targette
56 apte à coulisser sans rotation autour de l’axe de glis-
sement à l’intérieur de la chambre de targette 52, une
tirette 58 de commande apte à traverser la chambre de
commande 54 et à être fixée à la targette 56.
[0034] La targette est ici une clavette amovible.
[0035] En variante, la targette est un élément mâle
conforme à une fente de type dent à engrenage.
[0036] Le levier 43 comprend également une tige cou-
lisseau 60 apte à coulisser à l’intérieur du tronçon de plus
faible section de la chambre 52. Un premier ressort de
rappel 62, de targette, entourant la tige 60, présente un
diamètre lui permettant un appui sur l’épaulement de la
chambre 52.
[0037] Lorsque la targette 56 est montée dans la
chambre de targette 52, elle appuie sur le premier ressort
de rappel 62 qui est comprimé. La sortie complète de la
targette 56 en dehors de la chambre de targette 52 est
empêchée par la tirette 58 qui traverse la chambre de
commande 54 et permet de limiter la course de la targette
par une première butée d’enclenchement 64. Une
deuxième butée de déclenchement 66, opposée à la pre-
mière butée d’enclenchement 64, formée par une partie
de paroi de la chambre de commande 52, permet de
limiter la course de la tirette 58, donc celle de la targette
56 vers le manche 50.
[0038] La partie de la targette 56 apte à sortir de la
chambre de targette 52 comporte une surface conjuguée
à la surface de chaque fente 44, 46.
[0039] La tête de levier 48 étant assemblée à l’arbre
d’actionnement manuel 41, la targette 56 étant rentrée
complètement dans la chambre 52, le moyeu de tête 49
traverse l’arbre 41 et est bloqué dans une position lon-
gitudinale par un mécanisme non représenté de sorte
que la partie externe de couplage de la targette 56 sur
l’arbre 41 soit aligné avec le centre longitudinal des fentes
44, 46.
[0040] Sur les figures 1 et 2, un disque codeur de po-
sition 70 de l’arbre de commande 41 est représenté, mon-
té coaxial sur le pignon d’entrée 72 du dispositif de renvoi
40. Une première encoche 74 et une deuxième encoche
75 de forme conique sont percées côté levier et dispo-
sées radialement de manière opposée sur le disque co-
deur 70.
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[0041] Les figures 3 et 4 représentent de manière dé-
taillée, selon une coupe partielle III-III visible sur la figure
1, le levier 48 monté sur l’arbre de commande 41 et en
particulier des zones 44B, 44C, 46B, 46C de couplage
des fentes 44, 46 de l’arbre 41 sur la targette 56.
[0042] Les figures 5 et 6 représentent un dispositif de
visualisation et de stabilisation 88 du positionnement de
la position de l’arbre d’actionnement manuel 41. Le dis-
positif de visualisation 88 comprend un fût 94 monté sur
la paroi 24 du boîtier 12 et raccordé à cette dernière par
un élément de raccordement 96. Le fût 94, de forme glo-
balement cylindrique, percé de bout en bout, comprend
deux tronçons coaxiaux de sections différentes avec une
zone de transition formant à l’intérieur du fût 94 une sur-
face annulaire 98.
[0043] Le dispositif de visualisation 88 de positionne-
ment de manoeuvre comprend également un téton 100,
formé d’une part d’une tête 102 de forme conique adap-
tée à la forme des encoches 74, 75 du disque codeur 70
et d’autre part, d’une tige de téton 104. Une première
extrémité de la tige 104 est raccordée à la tête de téton
102 tandis que l’autre extrémité est pourvue d’un mar-
queur visible 105. Le dispositif de visualisation 88 com-
prend également un deuxième ressort de rappel 106, de
téton, enfilé autour de la tige 104.
[0044] Assemblé au fût 94, le téton 100 muni du
deuxième ressort 106 est logé dans le fût 94, le deuxième
ressort 106 s’appuyant sur la surface annulaire 98.
[0045] Assemblé au disque codeur 70, le téton 100,
rappelé vers la roue 70 par le deuxième ressort de rappel
106, vient en contact de la face orientée à l’opposé du
premier pignon 72 du renvoi d’angle 40.
[0046] La figure 6 représente le dispositif de visualisa-
tion 88 lorsque la fente 44 est tournée de 90 degrés dans
le sens horaire par rapport à sa position occupée sur la
figure 5.
[0047] Le téton 100 est dans ce cas repoussé par la
face plane du disque codeur 70, une partie de la tige du
téton étant sortie du fût 94, rendant ainsi visible le mar-
queur visuel 105 pour un observateur placé à l’extérieur
du boîtier 12.
[0048] L’angle de cône des encoches 74, 75 est ajusté
pour permettre facilement le désengagement du téton
100 de l’encoche 74, 75 sous l’action d’une force ma-
nuelle sur le levier 43 et un positionnement stable du
téton 100 dans l’encoche 74, 75 lorsque l’alignement a
lieu et qu’aucune force de levier n’est exercée.
[0049] En fonctionnement, lorsque la targette 56 se
trouve en vis-à-vis d’une fente, ici la fente 44 sur la figure
1, sous l’action ressort de rappel 62, la targette 56 s’en-
gage dans la fente 44.
[0050] La libération de la fente 44 est représentée sur
la figure 2 qui est analogue à figure 1. Sous l’action ma-
nuelle permanente de l’opérateur exercée sur la tirette
58 radialement vers l’extérieur par rapport à l’axe 42, la
targette 56 est entraînée complètement à l’intérieur de
sa chambre 52, débrayant ainsi le levier 43 de l’arbre 41
en lui permettant de pivoter librement.

[0051] En fonctionnement, lorsque la targette 56 est
engagée dans la fente 44 comme représenté sur la figure
3, le levier 43 est embrayé sur l’arbre de commande 41,
par l’intermédiaire d’une zone latérale de la targette 56
en contact avec l’une des zones de couplage, ici la zone
44B. La force circonférentielle F1, appliquée par l’opé-
rateur en extrémité du manche 50, est transmise par la
clavette 56 à la zone de couplage 44B par une force
d’intensité multipliée F2. Le premier ressort de rappel 62
maintient la targette 56 en position engagée dans la pre-
mière fente 44.
[0052] Lorsque la targette 56 est libérée de la fente
44, entraînée par la tirette 58 sous l’action permanente
de l’opérateur, comme représenté sur la figure 4, le levier
43 peut tourner librement autour de l’arbre de commande
41.
[0053] Lorsque l’opérateur a fait tourner le levier 43 de
sorte que la targette 56 ne se trouve plus en vis-à-vis de
l’une des fentes 44, 46, il peut relâcher la tirette 58, la
forme pleine de l’arbre 41 étant suffisamment lisse et la
force de rappel du premier ressort 62 étant suffisamment
faible pour permettre un glissement à frottement peu éle-
vé de la surface de la targette 56 conforme sur la surface
de l’arbre 41.
[0054] Lorsque la targette 56 se trouve à nouveau ali-
gnée avec une autre fente, ici la fente 46, la targette 56
vient, sous l’action de la force de rappel du ressort 62,
s’encliqueter sur la nouvelle fente 46.
[0055] Lorsque le téton 100 se trouve aligné avec l’une
des encoches 74, 75 de la roue codeuse 70, comme ici
l’encoche 74 sur la figure 5, sous l’action du deuxième
ressort de rappel 106, le téton 100 s’engage dans l’en-
coche 74 et, solidairement, le marqueur visuel 105 rentre
dans le fût 94 et n’est plus visible.
[0056] Dans cette position stabilisée de l’arbre 41, la
fente 44 forme avec l’encoche 74 un angle de 90 degrés
dans le sens horaire selon l’axe de pivotement 42.
[0057] Les figures 7 à 18 représentent différentes éta-
pes de la manoeuvre d’un aiguillage en mode manuel
avec le dispositif d’actionnement décrit ci-dessus.
[0058] Les figures 7, 9, 11, 13, 15 et 17 représentent
la position du levier 43 par rapport au fond 22 du boîtier
12, tandis que les figures 8, 10, 12, 14, 16 et 18 repré-
sentent de manière correspondante la position d’un rac-
cord d’aiguille 112 équivalent à la position d’une aiguille
considérée à l’extrémité mobile du raccord 112.
[0059] Sur les figures 7 à 18, le boîtier 12 est muni
d’une première butée 114 de début de manoeuvre et
d’une deuxième butée 116 de fin de manoeuvre.
[0060] Les figures 7 et 8 représentent le début d’une
première demi-manoeuvre lorsque l’aiguillage est posi-
tionné dans une position dite de début de manoeuvre.
[0061] Sur la figure 7, le manche 50 du levier 43 repose
sur la première butée 114. Le marqueur visuel 105 du
dispositif de visualisation 88 est alors rentré à l’intérieur
du boîtier 12 et n’est donc pas visible.
[0062] Les figures 9 et 10 représentent une position
intermédiaire de la première demi-manoeuvre. Le man-
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che 50 du levier 43 est actionné ici vers la gauche sur la
figure 9 et commande le mouvement de l’arbre de sortie
20 dans le sens anti-horaire sur la figure 10. La targette
56 est alors enclenchée dans la première fente 44. Le
marqueur de visualisation 105 est alors apparent, et in-
dique qu’aucune position stable de manoeuvre n’a été
atteinte.
[0063] Les figures 11 et 12 représentent la fin de la
première demi-manoeuvre lorsque le manche 50 du le-
vier 43 repose sur la deuxième butée de manoeuvre 116.
Le marqueur de visualisation 105 est alors rentré dans
son fût 94 et n’est pas visible de l’extérieur du boîtier 12.
L’aiguille est alors située dans sa position médiane de
manoeuvre.
[0064] Les figures 13 et 14 représentent le début du
retour du manche 50 du levier 43 pour préparer la deuxiè-
me demi-manoeuvre. La targette 56 est déverrouillée
manuellement de la fente 44 de manière à pouvoir per-
mettre le retour du levier 43 vers l’arrière, ici représenté
vers la droite dans le sens horaire. Le manche 50 du
levier 43 étant retourné ensuite en appui sur la première
butée 114, la targette 56 s’enclenche sur la deuxième
fente 46 sous l’action du ressort.
[0065] Les figures 15 et 16 représentent une configu-
ration intermédiaire pendant la deuxième demi-manoeu-
vre. Le manche 50 du levier 43 est actionné à nouveau
dans le sens anti-horaire sur la figure 15 et le marqueur
visuel 105 apparaît visible à l’extérieur du boîtier 12.
L’aiguille est alors déplacée sur sa deuxième partie de
trajectoire de manoeuvre, c’est-à-dire vers la droite sur
la figure 16.
[0066] Lorsque la deuxième demi-manoeuvre est
achevée, comme représenté sur les figures 17 et 18, le
manche 50 du levier 43 repose sur la deuxième butée
116 de manoeuvre tandis que le marqueur visuel 105
n’est plus visible et marque la fin de la manoeuvre
d’aiguillage, l’aiguille ayant terminé son déplacement en
fin de course.
[0067] Ici, les deux trajets, un premier aller-retour suivi
d’un deuxième aller simple du levier 43 effectués respec-
tivement au cours de la première et la deuxième demi-
manoeuvre c’est-à-dire la manoeuvre entière constitue
une course de déplacement du levier 43.
[0068] Un tronçon commun est défini comme le trajet
spatial commun du levier encliqueté, ici aller d’une demi-
manoeuvre, un premier tronçon étant défini comme le
trajet aller du levier lors de la première demi-manoeuvre
et un deuxième tronçon étant défini comme étant le trajet
aller du levier 43 lors de la deuxième demi-manoeuvre.
[0069] Le deuxième tronçon est consécutif au premier
tronçon au sens de l’ordre d’occurrence du tronçon, et,
l’arbre de sortie 20 est entraîné dans le même sens lors
du parcours des tronçons successifs.
[0070] En variante, une course de déplacement est un
trajet aller-retour du levier 43, où l’arbre de sortie 20 est
entraîné dans un sens lors du trajet aller du levier 43 et
entraîné dans le même sens lors du trajet retour suivant
immédiatement le trajet aller.

[0071] Dans ce cas, il existe un mécanisme d’inversion
du sens de mouvement d’entraînement du levier 43 dis-
posé entre le levier 43 et l’arbre de sortie 20. Une portion
commune de trajectoire aux sens aller et retour peut être
définie comme constituant un tronçon commun.
[0072] Un premier tronçon est alors le tronçon com-
mun parcouru dans le sens aller tandis qu’un deuxième
tronçon consécutif au premier est le tronçon commun
parcouru dans le sens retour.

Revendications

1. Dispositif de manoeuvre manuelle d’un aiguillage
ferroviaire destiné à appliquer une force en un point
de l’aiguillage afin de commuter l’aiguillage depuis
une première position jusqu’à une deuxième posi-
tion, ledit dispositif comprenant:

- un boîtier (12)
- un organe mené (20), de commande de
l’aiguillage, mobile par rapport au boîtier (12),
- un organe menant (43), mobile par rapport au
boîtier (12),
- un mécanisme de transmission (41, 44, 46, 56,
40, 18) de force de l’organe menant (43) à l’or-
gane mené (20),

caractérisé en ce que :

ledit mécanisme de transmission (41, 44, 46,
56, 40, 18) est tel que lors du déplacement de
l’organe menant (43) suivant au moins deux
courses de déplacement ayant un tronçon com-
mun d’entraînement de l’organe mené, l’organe
mené (20) est entraîné sur chaque course de
l’organe menant (43) dans un même sens sui-
vant des tronçons successifs de sa propre cour-
se de déplacement.

2. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit mécanisme de trans-
mission (41, 44, 46, 56, 40, 18) est agencé de telle
manière que l’organe menant (43) est apte à être
déplacé dans un premier sens pour entraîner l’orga-
ne mené (20) dans un sens et apte à être déplacé
dans un deuxième sens, opposé au premier sens
tandis que l’organe mené (20) reste fixe par rapport
au boîtier (12).

3. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguille selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le mécanisme de transmis-
sion (43, 44, 46, 50) comprend un organe de liaison
(56) mobile permettant le couplage libérable par con-
jugaison de formes de l’organe menant (43) à l’or-
gane mené (20).

9 10 



EP 1 880 915 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 3, caractérisé en ce que l’organe
de liaison (56) est un organe choisi dans le groupe
consistant en une clavette et une dent d’engrenage.

5. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que
l’organe menant (43) est un levier articulé sur le boî-
tier (12), et
le mécanisme de transmission (41, 44, 46, 56, 40,
18) comporte

- un arbre d’entrée (41), relié à l’organe mené
(20) et apte à être actionné par le levier (43), et
- un organe de liaison (56) apte à coupler res-
pectivement désaccoupler le levier (43) à res-
pectivement de l’arbre d’entrée (41).

6. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 5, caractérisé en ce que
l’arbre d’entrée (41) est pourvu à une extrémité d’au
moins deux fentes (44, 46) longitudinales et circon-
férentielles, réparties angulairement de manière uni-
forme,
l’organe de liaison (56) comporte une targette (56)
logée dans le levier (43) et un ressort de rappel (62)
apte à projeter une zone de la targette (56) en dehors
du levier (43) vers l’arbre d’entrée (41), laquelle tar-
gette est déplaçable entre une position (43) dégagée
dans laquelle la targette (56) et les fentes (44, 46)
sont décalées en circonférence, et le levier (43) est
apte à pivoter librement autour de l’arbre d’entrée
(41) et une position engagée dans laquelle la targette
(56) est engagée dans une fente (44, 46) et mainte-
nue dans cette dernière sous l’action du ressort de
rappel (62) et le levier (43) est bloqué et solidaire de
l’arbre d’entrée (41).

7. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 6, caractérisé en ce que la targette
(56) comporte une tirette (58) formant un organe de
préhension pour l’actionnement manuel et faisant
saillie par rapport au levier, permettant de déplacer
la targette (56) en dehors des fentes (44, 46).

8. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que le mécanisme de transmission
comprend en outre un réducteur (18, 40) et le rapport
de transmission est inférieur à 1.

9. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 8, caractérisé en ce que la lon-
gueur du bras de levier (43) est inférieure à 1 mètre.

10. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
l’une quelconque des revendications 1 à 2, carac-

térisé en ce que le mécanisme de transmission
comprend un dispositif de renvoi d’angle (40).

11. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
l’une des revendications 5 à 10, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif de visualisation (88) de
la position de l’arbre d’entrée (41) ou de manière
correspondante de l’aiguillage.

12. Dispositif de manoeuvre manuelle d’aiguillage selon
la revendication 11, caractérisé en ce que l’arbre
d’entrée (41) comporte

* un disque codeur (70) de position, monté so-
lidairement et co-axialement sur l’arbre d’entrée
(41), percé d’au moins deux trous (74, 75), po-
sitionnés selon une répartition circonférentielle,
et en ce le dispositif de visualisation (88)
comporte :
* un fourreau (94),
* un palpeur de signalisation (100) comportant
une tige (104) munie à une extrémité d’une tête
apte à coulisser dans le fourreau (94) et de forme
conjuguée à celle des trous (74, 75), la tige (104)
portant à une seconde extrémité, libre, une mar-
que visuelle (105), et
* un ressort (106) de sollicitation de la tige (104)
du palpeur (100) vers le disque, le ressort (106)
étant précontraint dans le fourreau (94) et ap-
puyant sur la tête pour la maintenir en contact
avec une face du disque codeur (70) lorsque la
tête est décalée angulairement de l’ensemble
des trous, la marque visuelle (105) sortant alors
du trou du fourreau (94).

13. Procédé de manoeuvre manuelle d’un aiguillage,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins une fois
les étapes consistant à :

- vérifier le positionnement initial d’un organe
menant parmi une première position d’organe
menant et une deuxième position d’organe me-
nant, et l’état de couplage / découplage de la
liaison de couplage de l’organe menant (43) à
l’organe mené (20),
- effectuer une manoeuvre dans un premier sens
de l’organe menant (43) depuis la première po-
sition jusqu’à la deuxième position d’organe me-
nant,
- découpler l’organe de liaison (56) de façon à
désolidariser l’organe menant (43) de l’organe
mené (20),
- effectuer une manoeuvre dans un deuxième
sens, opposé au premier sens de l’organe me-
nant (43) déverrouillé depuis la deuxième posi-
tion d’organe menant jusqu’à la première posi-
tion d’organe menant,
- coupler l’organe de liaison (56) de façon à ren-
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dre solidaire l’organe menant (43) à l’organe me-
né (20).

14. Procédé d’utilisation d’un dispositif de manoeuvre
manuelle d’aiguillage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend deux fois les étapes
indiquées de façon à amener l’aiguille jusqu’à sa
deuxième position.

15. Appareil de voie comprenant un aiguillage et un dis-
positif de manoeuvre selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12 pour la commande de l’aiguilla-
ge.
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